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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Ne présentant aucune contradiction par rapport à d’autres plans sectoriels fédéraux ou
à des plans directeurs cantonaux, le Conseil fédéral a approuvé le plan sectoriel des
Lignes de transport d’électricité (PSE). Il résultait de la collaboration avec les offices
fédéraux du développement territorial (ODT), de l’environnement, des forêts et du
paysage (OFEFP) et des transports (OFT), de l’Inspection fédérale des installations à
courant fort (IFICF), des entreprises d’électricité, des chemins de fer, des organisations
écologiques et des cantons. A travers ces derniers, les communes ont été consultées.
Le tour d’horizon s’est aussi étendu aux autorités et groupes d’aménagement des pays
voisins (France, Italie, Autriche et Liechtenstein). Le plan sectoriel évalue les projets
d’extension et de rénovations dans le secteur de la très haute tension (220/380 kV) et
des chemins de fer (132 kV) et les considère sous l’angle de leur utilité et des mesures
de protection souhaitable. Il s’agissait de formuler des observations étayées sur les
besoins et sur les itinéraires les plus appropriés, compte tenu du potentiel de
regroupement des lignes. Le PSE renferme 62 projets. La plupart d’entre eux y figure à
titre d’information préalable. Ils sont encore très vagues et illustrent des déclarations
d’intentions des compagnies d’électricité et de chemins de fer. C’est la raison pour
laquelle la collaboration Confédération-cantons afin de les évaluer en profondeur n’a
pas encore eu lieu. Sept projets ont toutefois été examinés de façon plus approfondie. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Wasserkraft

Un consortium réunissant Motor Columbus, NOK et les forces motrices du
Liechtenstein travaille depuis plus de dix ans sur le projet de construction de cinq
barrages successifs sur le Rhin, entre Trübbach (SG) et Sennwald (SG) à la frontière du
Liechtenstein. Une étude du consortium a abouti à la conclusion qu'un tel projet serait
écologiquement supportable. En dépit de ces résultats, toutes les communes suisses
touchées ont déjà exprimé leur opposition. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1991
ANDRÉ MACH

A la suite de la publication en 1991 du rapport sur les répercussions écologiques du
projet de construction de cinq barrages successifs sur le Rhin entre Trübbach (SG) et
Sennwald (SG) à la frontière avec le Liechtenstein, de nombreuses oppositions (environ
600) sont parvenues aux autorités saint-galloises. Selon les opposants, l'étude
effectuée par les promoteurs serait incomplète et resterait trop vague sur les impacts
écologiques. 3

BERICHT
DATUM: 23.05.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil d'Etat saint-gallois a pris position contre l'octroi d'une concession pour le
projet de construction de cinq barrages successifs sur le Rhin entre Trübbach (SG) et
Sennwald (SG) le long de la frontière avec le Liechtenstein; par la même occasion, il a
prié le Conseil fédéral de ne pas autoriser la réalisation de ces installations
hydrauliques. Outre les nombreuses critiques émanant des associations de protection
de l'environnement et des communes concernées sur les répercussions écologiques du
projet, le principal motif invoqué par l'exécutif du canton concernait l'impact de ces
nouveaux barrages sur les nappes phréatiques et en particulier sur les possibilités de
s'approvisionner en eau potable. Le consortium a fait savoir qu'il maintenait son projet;
selon lui, les atteintes à l'environnement mises en évidence par le Conseil d'Etat de
Saint-Gall et les organisations de protection de l'environnement devraient pouvoir être
dissipées sans grande difficulté. Le consortium s'en remet donc la décision du Conseil
fédéral et du gouvernement du Liechtenstein. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.08.1993
ANDRÉ MACH
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Suite à la publication d'un rapport de l'Office fédéral de l'environnement, des forêts
et du paysage (OFEFP) selon lequel le projet de construction de cinq barrages
successifs sur le Rhin le long de la frontière entre la Suisse et le Liechtenstein porterait
une trop forte atteinte à l'environnement, ainsi qu'après les discussions entre la
Confédération, les autorités de la Principauté et celles du canton de St-Gall, les
négociations sur une convention internationale ont été interrompues. Le projet devra
donc être remanié afin de limiter son impact sur l'environnement. 5

BERICHT
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Après que les autorités fédérales et liechtensteinoises eurent émis en 1994 de forts
doutes quant à l'opportunité de construire cinq barrages successifs sur le Rhin le long
de la frontière entre la Suisse et le Liechtenstein, un groupe de travail a été institué
afin de procéder à une nouvelle étude de faisabilité relative à l'utilisation des eaux
rhénanes à des fins énergétiques. Bien que ne renonçant pas définitivement à la
réalisation de ces installations hydro-électriques, les promoteurs ont déclaré vouloir
attendre les conclusions du groupe de travail avant de se prononcer sur la suite de
l'attitude à adopter. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.09.1995
LIONEL EPERON

Erdöl und Erdgas

Au début de l'année 2022, le porte-monnaie des ménages et des entreprises
helvétiques a été mis à mal par la forte hausse du prix de l'essence. Alors qu'à la mi-
février, la population helvétique craignait que l'essence passe la barre symbolique de
CHF 1.90, l'essence a finalement bondi au-dessus de la barre des CHF 2.20 en mars
2022. Cette forte hausse a été induite, majoritairement, par le conflit en Ukraine. Le
pouvoir d'achat des Helvètes s'est donc retrouvé sous le feu des projecteurs. Pour
répondre à cette hausse, certains Helvètes ont d'ailleurs opté pour un plein à
l'étranger, en Italie ou au Liechtenstein par exemple. D'après des estimations, le
tourisme d'achat d'essence pouvait faire économiser jusqu'à CHF 15 pour un plein de
50 litres. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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